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Comme chaque année, nous vous proposons une sélection d’investissements en : 

- Fonds Communs de Placement dans l’Innovation (FCPI)  : ces fonds sont investis pour 60 % de leurs actifs 
dans des entreprises innovantes non cotées. 
- Fonds d’Investissement de Proximité (FIP)  : ces fonds sont investis dans le capital d’entreprises dynamiques de 
secteurs variés, dont l’ambition est de propager l’excellence régionale. 

Ces investissements de développement économique sont fortement aidés par l’Etat : 

- Vous bénéficiez d’une réduction immédiate d’impôt sur le revenu de 25 %  du montant des versements 
effectués, dans la limite de 24 000 € pour un couple et de 12 000 € pour un célibataire. 
- Ces deux réductions d’impôt (FCPI et FIP) sont cumulables pour deux investissements différents. Un couple peut 
bénéficier d’une réduction maximale de 12 000 €, imputable sur son impôt sur le revenu. 
- Exonération d’impôt sur les plus-values éventuelles  (hors CSG-RDS) à la revente ou à la liquidation des fonds. 

Toutefois, il s’agit d’investissements à long terme, bloqués fiscalement  5 ans et d’une durée de 8 ans, en actions 
de sociétés innovantes ou en développement, présent ant un certain degré de risque.  Il est conseillé aux 
souscripteurs d’y consacrer un montant limité de leurs actifs financiers, même si les résultats des 120 fonds émis depuis 
1997 laissent apparaître seulement 25% de fonds en perte, de plus de 3% et 47% en plus-values de plus de 5 % au 
30/06/2006 (source Boursorama). 

Vous trouverez ci-dessous notre sélection  qui a été réalisée sur la base d’analyse comparative des meilleurs résultats 
(OTC AM, Alto Invest). Les souscriptions seront closes pour des raisons administratives le 2 5/12/2006. 

FCPI Générations Futures - Gestionnaire Oddo Asset Management 
 
Orientation de Gestion : 60% d’actifs dans des sociétés innovantes européennes majoritairement non cotées.  

40% en sélection OPCVM du marché 
Minimum de souscription : 1 000 €  
Durée du placement : 8 ans prorogeable deux fois un an 
Droits d’entrée : 5% 
Frais de sortie à l’échéance : 0% 
 

FCPI Entreprises 2  - Gestionnaire OTC Asset Management 
 
Orientation de Gestion : 40% en entreprises innovantes non cotées de la Communauté Européenne 

20% en entreprises innovantes cotées de la Communauté Européenne 
40% en investissement libre (action obligation, monétaire) 

Minimum de souscription : 500 € 
Durée du placement : 8 ans reconductible jusqu’à 10 ans 
Droits d’entrée : 5% 
Frais de sortie à l’échéance : 0% 
 

FCPI Alto Innovation 5 - Gestionnaire Alto Invest 
 
Orientation de Gestion : 60% en sociétés à caractère innovant ayant moins de 2000 salariés non cotées ou cotées 

40% placement financier autorisé (OPCVM, actions, obligations) 
Minimum de souscription : 100€ 
Durée du placement : 8 ans 
Droits d’entrée : 5% 
Frais de sortie à l’échéance : 0% 
 

FIP Hexagone Croissance 1 - Gestionnaire Turenne Capital Partenaire 
 
Orientation de Gestion : 60% dans des PME non cotées appartenant à une zone d’investissement composée de 

trois régions limitrophes 
Minimum de souscription : 3 000 € (droits d’entrée inclus *) 
Durée du placement : 7 ans prorogeable une fois 18 mois 
Droits d’entrée : (*) 
Frais de sortie à l’échéance : 0% 

FIP à vocation nationale 
 


